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MISE EN OEUVRE DE LA POLITIQUE DÉPARTEMENTALE D'INSERTION 
MOBILISATION DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN (FSE)  

PAR LE CONSEIL GÉNÉRAL DU HAUT-RHIN 
 

 

Résumé : Le Conseil Général du Haut-Rhin s’est engagé de manière volontariste auprès de 
l’État (Préfecture de Région et SGARE) afin d’être reconnu organisme 
intermédiaire pour la gestion du Fonds Social Européen (FSE). Il a ainsi bénéficié 
sur trois ans d’une enveloppe de 3,54 M€, soit 1 180 000 € par an. Le fonds 
intervient en contrepartie, notamment, des subventions du Conseil Général et 
alimente très favorablement la politique départementale d’insertion.  

� 

Dans la perspective de la suite de la programmation FSE pour l’année 2013, il est proposé 
d’autoriser le Président du Conseil Général à signer l’avenant à la convention 
2010-2012 relative à la désignation du Département en tant qu’organisme 
intermédiaire et à la gestion de sa subvention globale. 

 

Pour rappel, le Fonds Social Européen (FSE) a pour cadre d'action « la stratégie européenne 
pour l'emploi » afin de contribuer aux objectifs d'emploi, et aux buts de la « stratégie de 
Lisbonne », à savoir le plein emploi, la qualité et la productivité du travail, la cohésion et 
l'intégration sociale. 
 
Le Programme Opérationnel (PO) de la France a été validé le 9 juillet 2007 par la 
Commission Européenne permettant la mise en œuvre de la nouvelle programmation de 
fonds européens 2007-2013.  
 
Ainsi, le Comité de Programmation Régional (CPR) Alsace a entériné la demande du Conseil 
Général du Haut-Rhin lui permettant de gérer du FSE dans le cadre de l’objectif 
« Compétitivité régionale et emploi » en tant qu’organisme intermédiaire. Le Département a 
bénéficié en gestion d’une enveloppe de 2,79 M€ pour les années 2007 à 2009 et dispose de 
3,54 M€ pour les années 2010 à 2012. Le fonds européen ne peut intervenir qu’en 
contrepartie des fonds publics, notamment des subventions du Conseil Général. Il répond 
également à un cadre précis et rigoureux de gestion décrit dans la piste d’audit validée par 
la Commission Interministérielle de Coordination des Contrôles (CICC). 
 
Le Fonds Social Européen peut être mobilisé uniquement pour des actions d’insertion 
professionnelle à destination des personnes éloignées de l’emploi. Il permet ainsi d’intervenir 
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en appui complémentaire aux crédits d’insertion pour l’accompagnement des bénéficiaires 
du rSa à l’emploi. 
 
Concernant les années 2007-2013 de la programmation en cours et suite à la demande du 
Secrétariat Général aux Affaires Régionales et Européennes (SGARE), le Conseil Général a 
manifesté son intention de proposer sa candidature pour poursuivre la gestion des fonds 
européens au titre de 2013, dernière année de programmation.  
 
Ainsi, dans cette perspective et suite à l’approbation par le Comité de programmation 
régional FSE du 24 juillet 2012, il est proposé d’autoriser le Président du Conseil Général à 
signer l’avenant à la convention initiale et les documents idoines à la procédure.  
 
En référence à l’avenant à la convention, le montant FSE prévisionnel alloué au titre de 
l’année 2013 est de 1,2 M€. 
 
 
En conclusion : 
 
Il est proposé d’approuver l’avenant à la convention initiale et les documents ci afférents au 
titre de la mobilisation du FSE pour l’année 2013 et de m’autoriser à le signer.  
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 




















